
Le Comité permanent de la santé et du bien-être social, des affaires sociales, 
du troisième âge et de la condition féminine a l’honneur de présenter son

SEPTIÈME RAPPORT

Conformément au mandat que lui confère l’article 108(1) du Règlement, votre 
Comité a mis sur pied un Sous-comité et lui a donné le mandat d’examiner les 
questions de santé concernant les personnes âgées.

Le Sous-comité a présenté son premier rapport au Comité.

Votre Comité a adopté le rapport, dont voici le texte :


